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Vendredi 5 avril

9H - Accueil des participants 

9H30 - Ouverture du colloque : message de bienvenue par Christian Poncelet , président
du Sénat

Allocutions d’ouverture
Jacques V alade , sénateur de la Gironde, président de la commission des affaires 
culturelles du Sénat, professeur émérite de l’Université de Bordeaux
Gérard Hirigoyen , président de l’Université Montesquieu - Bordeaux IV

Rapport introductif
L’Etat postcommuniste entre l’Histoire, le Droit et le Marché
Slobodan Milacic , 
professeur à l'Université Montesquieu - Bordeaux IV, directeur du Centre d'études 
et de recherches sur les Balkans (CEREB)

L'EVOLUTION DE L'IDEE DE L'ET AT DANS LES SOCIETES 
POSTCOMMUNISTES

président de séance : Jacques V alade , président de la commission des affaires 
culturelles du Sénat

L'Etat postcommuniste entre identité nationale et intégration supranationale
Stéphane Pierre-Caps , 
professeur à l'Université de Nancy II, directeur de l'Institut de recherches 
sur l'évolution de la Nation et de l'Etat en Europe

Entre héritage communiste et choix institutionnels : 
comparaison entre République T chèque, Pologne et Hongrie
Miroslav Novak , 
professeur à l'Université Charles, République Tchèque

La réinvention de l’Etat
Démocratie politique et ordre juridique en Europe centrale et orientale

L’idée moderne de l’Etat est relativement neuve dans l’aire postcommuniste. Parfois, il
s’agit d’Etat nation ou multination juridiquement récent ; le plus souvent, la nouveauté
concerne sa nature démocratique. Détaché désormais du parti et de l’idéologie commu-
nistes et distingué de toute majorité gouvernante, l’Etat devient neutre, espace institu-
tionnel d’arbitrage entre les idéologies et les parties en concurrence légitime. La démo-
cratisation de l’Etat s’avère ainsi plus complexe que la libéralisation des constitutions. Sa
légitimité propre est encore à construire, avec l’autorité qui devrait l’accompagner. Les
deux sont interactives et d’autant plus nécessaires à la bonne gouvernance qu’il s’agit de
sociétés composites et de processus transitionnels, fragiles par hypothèse. Un Etat de
droit moderne ne se conçoit, aujourd’hui, que démocratique. L’Etat étant en amont et en
aval de la norme, le Président de la République n’est le gardien efficace des institutions
et le juge garant crédible des libertés que si la démocratie politique est aux fondements
de l’Etat de droit.
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Les ambiguïtés de la conception postcommuniste de l'Etat national
Dragoljub Popovic , 
professeur à l'Université de Belgrade, ambassadeur de la République fédérale 
de Yougoslavie en Suisse

Notes critiques sur les concepts, notions et terminologie concernant 
l’Etat "postcommuniste" : le discours sur l’Etat postcommuniste
Robert Charvin , 
professeur à l'Université de Nice Sophia-Antipolis, doyen honoraire de la Faculté 
de droit et des sciences économiques de Nice

13H - Déjeuner offert par M. Christian Poncelet , président du Sénat

15H L’ETAT TRANSITIONNEL EN TENSION
ENTRE L’EXIGENCE JURIDIQUE ET L ’EVOLUTION POLITIQUE

président de séance : Catherine Lalumière , vice-présidente du Parlement européen,
ancien secrétaire général du Conseil de l’Europe

La marche forcée des Etats postcommunistes vers l'Etat de droit
et la démocratie pluraliste
Philippe Claret , 
maître de conférences à l'Université Montesquieu - Bordeaux IV

L’ordre constitutionnel des Etats de la CEI à la lumière
de la Convention européenne des droits de l’Homme
Anatoli Kovler , 
professeur à l'Université de Moscou, juge à la Cour européenne des droits de l'Homme,
élu au titre de la Fédération de Russie

La culture politique et juridique des nouvelles démocraties
d’Europe centrale et orientale
Antal V isegrady , 
professeur à l'Université de Pécs, directeur du Département de la théorie du droit, Hongrie

L’Etat postcommuniste : retour du discours monarchique
et construction démocratique (le cas bulgare)
Ivaylo Znepolski , 
professeur à l'Université de Sofia, ancien ministre de la Culture, directeur de la Maison
des sciences de l'Homme et de la Société, Bulgarie

Macédoine - nouvel Etat dans les Balkans
Svétomir Skaric , 
professeur à l'Université de Skopje, Macédoine, FYROM

Le rôle traditionnel et nouveau de l'Etat de droit hongrois
Antal Adam , 
professeur à l'Université de Pécs, ancien juge à la Cour constitutionnelle de Hongrie
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Samedi 6 avril

9H L'ETAT DE DROIT ET LA DEMOCRATIE POLITIQUE 
CONSTITUTION ET ELECTION COMME FONDEMENTS DE LA LEGITIMITE

président de séance : Kostas Mavrias , professeur à l’Université d’Athènes,
président de l’Association des constitutionnalistes helléniques, Grèce

L’ingénierie constitutionnelle et la démocratie
Jacques Robert , 
président honoraire de l'Université de Paris II, ancien membre du Conseil constitutionnel,
vice-président de la Commission de Venise (Conseil de l'Europe)

Le nœud de l’urne
Besnik Mustafaj ,  
député au Parlement de Tirana, écrivain, ancien ambassadeur de la République d'Albanie

L'instrumentalisation des élections et la pérennisation de l'Etat partisan. 
L'expérience serbe (1989 - 2000)
Vladimir Goati , 
directeur de l'Institut de recherches en sciences sociales de Belgrade, membre du Groupe
des experts nationaux (G.17), République fédérale de Yougoslavie

L'évolution du parlementarisme en Pologne depuis 1989 jusqu’à nos jours
Jersy W iatr , 
professeur à l'Université de Varsovie, Institut de sociologie, Pologne

La situation constitutionnelle de la deuxième Chambre dans l’Etat
postcommuniste : le Sénat polonais
Wojciech Sokolewic , 
professeur à l’Université de Varsovie, ancien juge à la Cour constitutionnelle de Pologne

La Constitution, le Droit et l’Etat dans la Roumanie actuelle
Livius Ciocarlie , 
professeur à l'Université de Bucarest, écrivain, Roumanie

La démocratie politique et la Constitution de 1991 en Bulgarie
Stoycho Grancharov , 
professeur à l’Université de Sofia, Bulgarie

L’évolution de la justice constitutionnelle en Etat post-soviétique
Vladimir T oumanov , 
professeur à l’Université de Moscou, ancien président de la Cour constitutionnelle de la
Fédération de Russie, président du Conseil de la réforme judiciaire auprès du président
de la Fédération de Russie

La suprématie de la Constitution et la défense des droits de l'Homme
réfléchies dans la jurisprudence de la Cour constitutionnelle
Constantin Doldur , 
juge à la Cour constitutionnelle de Roumanie
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13H - Déjeuner

15H LA QUESTION DE L’AUTORITE DE L’ETAT

président de séance : Hélène Carrère d’Encausse , secrétaire perpétuel de l’Académie
française

Le peuple et l’Etat en Europe du Sud-Est : la difficile construction de "nations"
entre référence ethnique, citoyenneté et perspective d’intégration
Hans Peter Furrer , 
ancien directeur des affaires politiques au Conseil de l’Europe

De l’autorité de l’Etat en Russie
Michel Lesage , 
professeur à l'Université de Paris I Panthéon Sorbonne, expert-consultant du Conseil 
de l'Europe

La question du sécessionnisme dans l'espace géopolitique de l'ex-URSS.
Les conflits gelés
Victor-Y ves Ghebali , 
professeur à l'Institut universitaire de hautes études internationales,  
Université de Genève, Suisse

La réinvention de l'Etat ou l'affaiblissement ?
Albrecht W eber , 
professeur à l'Université de Osnabrück, Allemagne

La reconnaissance internationale de l'Etat macédonien : problèmes et perspectives
Tatjana Petrusevska , 
professeur à l’Université de Skopje, Macédoine, FYROM

DISCUSSION GÉNÉRALE

Rapport général 
Pierre Sadran , 
professeur à l'Institut d'études politiques de Bordeaux, directeur de l'Ecole doctorale 
de science politique
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Colloque international 
5 et 6 avril 2002

Sénat, Palais du Luxembourg - Salle Clemenceau
15 rue de Vaugirard

75006 Paris

Entrée : 15 rue de Vaugirard
Métro : Ligne 4 (Porte d’Orléans - Porte de Clignancourt) 

station Odéon ou Saint-Sulpice ; 
Ligne 10 (Boulogne - gare d’Austerlitz) station Mabillon ou Odéon

Bus : lignes 58, 84, 89 arrêt Sénat ; ligne 82 arrêt Luxembourg
RER : ligne B station Luxembourg

Parking public : place Saint Sulpice, rue de l’Ecole de Médecine, rue Soufflot

Accueil des participants à 9H

INSCRIPTION

L’inscription doit être effectuée par retour du bulletin réponse au CEREB  
le 14 mars au plus tard. 

L’accès au Sénat est strictement réservé aux personnes 
préalablement inscrites avant cette date. 

Veuillez penser à vous munir d’une pièce d’identité.

CONTACT

CEREB (Centre d’études et de recherches sur les Balkans)
Université Montesquieu - Bordeaux IV

Avenue Léon Duguit - 33608 Pessac Cedex - France
Tél. : (33) 05 56 84 29 43
Fax : (33) 05 56 84 29 07

cereb@montesquieu.u-bordeaux.fr



Bulletin d’inscription

A retourner impérativement avant le 14 mars 2002

(pour des raisons de sécurité, l’accès au Sénat sera contrôlé et sera strictement
réservé aux personnes inscrites ; aucune inscription tardive ne pourra être acceptée).

Nom............................................................................................

Prénom .....................................................................................

Qualité.......................................................................................

Institution / Organisme ......................................................

Adresse ........................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................

Téléphone.................................................................Fax ..........................................................................

E-mail ........................................................................................

Assistera au colloque ❏ le vendredi 5 avril 
❏ le samedi 6 avril

Assistera au déjeuner offert par M. Christian Poncelet, président du Sénat, 
le vendredi 5 avril ❏ Oui

❏ Non

Assistera au déjeuner du samedi 6 avril ❏ Oui
❏ Non

(frais de participation : 38 euros. Chèque à joindre impérativement au bulletin réponse, libellé
à l’ordre de « Monsieur l’Agent comptable de l’Université Montesquieu - Bordeaux IV - colloque
CEREB »)

La participation aux déjeuners des 5 et 6 avril est subordonnée à une inscription
préalable sur ce bulletin (accompagné de votre règlement par chèque si vous sou-
haitez prendre part au déjeuner du samedi 6 avril). 
Aucune réponse ou demande postérieure ne pourra être prise en compte.

A retourner avant le 14 mars 2002 à l’adresse suivante :

CEREB
Université Montesquieu - Bordeaux IV

Avenue Léon Duguit
33608 Pessac Cedex - France

tél. : (33)05 56 84 29 43
fax : (33)05 56 84 29 07

cereb@montesquieu.u-bordeaux.fr
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